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contenir efficacement les prix. Ils ont pleinement

consenti à appuyer le programme.
Grâce à ses réunions, nous avons pu établir un

système de rapports mensuels qui permet aux maga-

sins que nous avons énumérés ci-dessus de fournir l

la Commission des renseignements détaillés sur les

marges de prix. Cette collaboration va au-delà des

engagements consentis lors de la Conférence natio-

nale sur la stabilité des prix, qui a ensuite été sanc-

tionnée par les premiers ministres des provinces.
La déclaration qui a clôturé cette Conférence

précisait, en ce qui concerne le commerce de gros et

de détal.~
déLe secteur des marchandises générales des

entreprises de gros et de détail s'engagerait, dans

ses politiques de détermination des prix en 1970, à

ne pas accroître les majorations initiales de diverses

catégories de marchandises à moins que le profit

réalisé par dollar de vente ne fléchisse au-dessous

de celui de la période de base. En pareil cas, la

hausse des majorations initiales serait seulement
enma~ante oour rétablir le niveau de rendement à

tacts qi lui permet de trouver immédiatement la r
son de l'augmentation d'uni produit en partkuli

La Commission peut ensuite retracer la haus

depuis le fabricant ou le conditionneur afin de s'i

surer qu'elle reste conforme aux critères établie

l'intention de fabricants. Elle peut, en outre, e i
tuer une vérification immédiate auprès des superrn
chés, des magasins à rayons, des magasins à rab
et des magasins de variétés de tout le Canada
vérifier s'ils n'augmentent pas leurs marges bén
ficiaires ou leur profit brut au-delà de ces ligi

de démarcation reconnues.
Grâce au régime de surveillance du commerce

détail, certaines augmentations de prix ont été c

tremandées mais, ce qui est encore plus import,

les manufacturiers, les conditionneurs, les super

chés, les magasins à rayons, les magasins de VE

à rabais et les magasins de variétés sont bien I
conscients que toute hausse de prix qu'ils veul

reporter sur les consommateurs doit rester clares

en dedans des normes relatives à leur propre sec

de l'industrie.

BiNÉFIQUES

nmission des prix et des revenus n

nt s'arroger le mérite de la baisse C

prix à la consommation en mai, son 0

smément à freiner les prix et les mai

le sait que de nombreuses compagnieti
ibsorbent au moins une partie des aui

coiîts afin de s'en tenir aux critèrei
r les hausses de prix. Elle en relU

dans les industries dedenrées aliet
que dans un certain nombre d'autres
ne le lait, les articles de voyage, le

; cuisinières, les machines à laver, 1
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OTTAWA REÇOIT LE PRINCE CHARLES

ie, a passé trois jours mouvementé-
lu Canada, au début de juillet, avat
la reine Élizabeth, le prince Phili
Anne à Frobisher Bay, sur 'ile d

et, pour participer aux fêtes du ci
toires du Nord-Ouest et du Manitob
descente d'avion i l'aéroport d'Up]
la soirée du 2 juillet, le prince a
uverneur général, M. Roland Michi

et immédiatement à sa résidence. P
Ss'est ioint aux 23.000 spectat

nain 'i

resiem ae ia %
; édifices du P
;tre Trudeau e
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évidence par une série de portraits d'athlètes tels

que Debby Brill, Bruce Simpson, George Puce, Yves

Landry, Dorothy Lindstone, Ralph Hutton, Colette
Duhamel et Jerry Hirose. En outre, on pourra suivre

sur des écrans de télévision des films tournés en

1964 et 1%8 respectivement aux Jeux olympiques
d'été de Tokyo et de Mexico.

Toujours dans la section olympique, les visi-

teurs sont invités à tester leur habileté selon des

standards reconnus au Canada, et des médailles ou

citations seront décernées aux meilleurs.
Dans la section des sports d'hiver, les visiteurs

ont accès à une plate-forme rotative simulant un

parcours de slalom, et les amateurs pourront ma-
noeuvrer à leur choix dans le style de Jean-Claude
Killy ou celui de Nancy Greene....

La section Hockey est, elle aussi, de retour, et

des joueurs étoiles de la Ligue nationale y efee-

tuent comme précédemment des démonstrations de

lancer et aux buts.
Toute nouvelle celle-là, une section est, cette

année, entièrement dévolue aux démonstrations et i
la participation du public. On y voit du judo, le

sont inscrites au programme. Les vitesses atteint

vont de 20 à 60 m/h. Un matériel électronique sr

cial sert à mesurer et enregistrer leurs caraci
A. fnneinnnement au cours des violent

compr, Mt

telles

mene a a creauun ,
ficaces et plus sfirs,

uipements de sports plus ef-

ans le pavillon bien d'autres
notibles d'intéresser tous les



(B.H.C. 22 juillet 1970)

NOUVEL ÉDIFICE POUR LES AFFA

ce qui semble être la pre
du ministère des Affaires e
es de l'administration centr
vernemental seront bientôt
En effet, le ministère des

s,en juin, la construction
ration centrale des Affairea
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SITUATION
L'édifice des Affaires extérieures sera situé sur la

promenade Sussex, juste à l'est des voies d'accès

franco-canadiens, créée pour promouvoir l'util

en France des techniques canadiennes de cc

:ette

au M
à11* X

emprunter le hall d'entrée. Les délégations étrangères

assistant à des conférences internationales pourront

être accueillies dans le hall d'entrée pour ensuite se

rendre directement à la grande salle de conférence

située au rez-de-chaussée. Cette grande salle de

conférence, doublée d'un auditorium, a été conçue

comme un des éléments des plus utiles du grand en-

semble. Son usage ne sera pas limité aux besoins du

ministère mais on mettra ces services à la disposition

des autres ministères et organismes gouvernementaux.

-Le premier rôle de ce centre de conférence, celui de

servir de théâtre à des conférences internationales de

moindre envergure, exigera l'installation d'équipement
. fn L.. 11AC %_alement un

e nouvelle et audacie
une part de risques."

LE PROJET DUMEZ-CAMPEAU

Le ministre canadien, a fait un rapide histor1

projet Dumez-Campeau. C'est en 1967 qu'u

sion française de spécialistes du domaine

construction et du logement s'est rendue au

sous les auspices du ministère canadien de

trie et du Commerce. Ayant été favorablement

sionnée par ce qu'elle avait pu voir des p

canadiens de construction à ossature bois, sE

bres favorisèrent la réalisation d'un proje

d'une centaine de maisons.
Celles-ci devaient être construites par

treprise française en collaboration avec une

canadienne. A la suite d'études complémentE

profondies comprenant notamment une missi%

culière canadienne en France en 1968 et des

tations auprès de la Société centrale d'hyp

et de logement et de l'Association canadiE

entrepreneurs d'habitation, le ministère pan

l'industrie et du Commerce a entrepris des

tions avec le Gouvernement français, et déc

corder son appui à ce projet.
Dans une deuxième phase, il a fallu

d'une part un partenaire français susceptit

intéressé par cette entreprise commune et

part, une société canadienne, qui ait l'e,

indispensable en matière de construction de

individuelles. Le résultat de ces recherch

création de la Société Dumez-Campeau, fil
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la Société Dumez de Paris et de la Compa- M. Allan S. McGill, présentement adjoint prin
ipeau, d'Ottawa. d'tat ou
>rojet d'Igny comporte 114 maisons dont six
été construites. L'une d'entre elles, La Mai- N t
'Y, a été spécialement réalisée à l'intention
Itectes et des entrepreneurs afin qu'ils puis- M.
rendre compte des détails de la technique p c
employée pour construire des maisons à

bois.
accord entre la Société française Durmez et
é canadienne Campeau n'est d'ailleurs pas Canada au V
a genre dans les relations entre la France et a
a; des accords se sont développés au cours M R'" S
ýères années et on en trouve maintenant un du e des4é
re touchant à peu près tous les domaines de
e, du commerce et des services.
Bulletin hebdomadaire canadien, Vol. 24, No 30,
illet 1969, p. 6)

FIONS DIPLOMATIQUES

sieur Mitchell Sharp, secrétaire d'État aux
extérieures, a annoncé que les agents supé-
1 ministère des Affaires extérieures et du

de l'Industrie et du Commerce dont les
vent ont été nommés chefs de mission du
l'étranger:

Llfred P. Bissonnet, ambassadeur en Indo-
té nommé ambassadeur du Canada en Argen-
;uccédera ainsi à M. Robed Choquette. M.

dest C a anaun N g acteur su ccée is M a u

M.Brc Rin, résentemden ambasexsadeured.
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ENVIRONNEMENT

Après la cérémonie d'inauguration, les visiteurs

furent initiés au programme régulier qui sera offert au

public, jusqu'à la fête du Travail, y compris des

films sur la vie des marais et la conservation, des
éléments d'exposition comme des aquariums, et des

arrangements illustrant l'utilisation du sol, la vie

des plantes et des oiseaux aquatiques. A l'entrée de

la salle, un écran de télévision privée leur offrit des

gros plans de l'activité de la faune.
A l'extérieur, ils explorèrent quelques-uns des

sentiers, seuls ou avec des naturalistes qui leur four-

nirent des informations de première main sur les

plantes et les animaux de l'endroit. Cette promenade

d'étude se situe au coeur du programme d'interpréta-

tion du Service canadien de la faune, lequel néglige
les "gadgets" pour éviter de gâter le véritable spec-

tacle, la nature. Une fenêtre permettant de voir sous

l'eau est actuellement en construction. On érigera

également une tour d'observation et un long trottoir

à travers le marais.
Le Centre préparera des programmes spéciaux

répondant aux besoins de groupes particuliers, com-
me les écoliers, les écrivains spécialistes du plein

air ou les cercles de naturalistes amateurs..

été mis en service à Shearwater, en Nouvelle-Eco
que cinq mois auparavant. L'opération de sauve

en met dura 30 heures, avec des vents atteig

parfois 45 milles à l'heure; l'Ange cueillit un

les membres de l'équipage du vaisseau, y compt

chien et le chat. Les deux pilotes qui s'étaler

layés aux commandes reçurent la médaille Geori

les hommes d'équipage furent cités par la Reir

récompense de ce sauvetage héroique.
Désormais, à la Collection aéronautique r

nale, des milliers de spectateurs pourront vo

de leurs propres yeux l'appareil qui a tant ma

l'histoire de l'aviation canadienne.

ACCORD CANADO-AMÉRICAIN SUR
TRANSPORT

sont identifiés dans le mémorandum sont les

transport par aéronefs à décollage et att,
verticaux et courts (V/STOL), démonsti
certification; transport terrestre à grande vite
des corridors interurbains; mise au point d

tures et de matériel de contrôle de la ci
aérienne et d'aides à la navigatipn aérienr
vision des besoins de transport, et sécuriti
les modes de transport.

La Voie maritime du Saint-Laurent a i

l'objet des entretiens. On discutera pluç
l'opportunité d'accroître la portée du p
conjoirnt de recherche et de développement.


